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AI.tTICtiä 4.-

1. - ^ie certificat sur la situation personnelle 
et patrimoriale qui justifie 1*exemption des frais con- 
forraeruent a 1'article 3 du present Traite doit etre deli- 
vre par l'autorite conpeter.te de la Partie sur le terri- 
toire de laquelle Le citoyen requerant a son domicile

ou sa residence habituelle.

2 .  -  Au cas ou la residence haoituelle ou le 
domicile du requerant ne se trouverait pas sur le ter- 
ritoire de l'une des Parties contractantes, le certi- 
ficat ddvra etre delivre par la representation diplo
matique ou bonsulaire de la partie contractante dont 
il est le ressortissant.

3. - ne Tribunal qui dёcide de 1*exemption ou
non des frais de justice pourra, dans le cadre de ses 
competences, examiner 1'exactitude de la denande'et 
des do.-.пёез fournies et s’adresser, au besoin, aux 
organisches respectifs de l’autre Partie pour le suple- 
ment de renseignements. -

AIlTICLK 3.-

/
1. - Une demande d'exe.Tmtion des frais peut
*

aussi etre introduite aupres du Tribunal competent de 
la partie dont le requ£rant est citoyen. Ce tribunal enverra 
la ddmande d'exemption des frais, le certificat prdvu 
a l’article 4 et les autres pieces fournies par le re- 
querant pour la procedure au tribunal de l’autre partie 
contractante, confornament a l’article 9 du present 
Traits.

2. - Parall^lement a la demande d'exemption des 
frais, peut Stre deposee la demande d'ouverture de proce
dure relative a 1'affaire d'exemption des frais ainsi que 

la demande d'assistance judiciaire ou toute autre demande 
en matifere. _


